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Red. : D' H. Demierrb, ing

BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE Paraisaant tous les 15 jours

ORGANE AGREE PAR LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN

ORGANE EN LANGUE FRANCAISE DE LA SOCIETE SUISSE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES

SOMMAIRE : Communications de la Commission centrale pour la navigation du Rhin. — Les travaux. d'amenee dans la Grande Bau
des eaux du lac d'Arnon, par P. Sciimidhauseii, ingenieur, Directeur des travaux. — Calcul des barrages arques, par H. JuilLARn,
ingenieur. — La question de la gare de Geneve (suite et fin). — Extension du port d'Alger. — Bibliographie. — Societes: Sociöte
suisse des Ingenieurs et des Architectes. — Service de plaeement.

Communications de la Commission centrale

pour la navigation du Rhin.

Compte rendu de la premiere session de 1923.1

La Commission centrale a commence sa premiere session
pour 1923 le 4 avril dernier.

Les Commissaires allemands n'ont pas assiste ä cette session.
Outre les decisions d'ordre interieur et des jugements rendus

dans les proces portes en appel devant la Commission, il a
ete statue eomme suit :

Convention generale de Barcelone.

Apres avoir procede ä l'examen de la Convention 2 Generale
de Barcelone, la Commission Centrale a charge le Secretaire
general de lui faire rapport sur les problemes souleves ä
l'occasion de l'examen de cette Convention generale des voies
navigables de maniere ä faciliter ä la Commission la poursuite
dans sa prochaine session de la discussion sur cet objet.

Affaires administratives.
Commission centrale des röglements nationaux et locaux. —

La Commission prend acte de ce que la H. C. I. T. R. lui
communique des ä present les ordonnances et decisions
pouvant interesser la navigation du Rhin et l'a informee, d'autre
part, que des mesures etaient prises pour que les ordres ema-
nant des autorites militaires et susceptibles d'interesser la
Commission centrale lui soient egalement communiques.

Date de la prochaine session. — La Commission deeide de
tenir sa prochaine session le 27 septembre 1923 ä 16 heures
et sa premiere session de 1924 le 20 mars ä 16 heures.

Affaires techniques.

Etiage öquivälent, — La Commission prie M. Joli es de pour-
suivre son travail, afin qu'un rapport au sujet de l'etiage
äquivalent puisse Stre, si possible, presente par un Comite
d'experts a la prochaine session,

Voyage d'exploration. — La Commission charge le bureau
d'elaborer un programme en vue du voyage d'exploration,
afin qu'elle puisse l'examiner dans une prochaine session.

Balisage du Bingerloch. — Des plaintes ayant ete portees
devant la Commission quant au balisage du Bingerloch, la
Commission prie la delegation des Etats allemands de pro-
ceder ä une instruetion sur les faits signales et de lui faire
connattre le plus tdt possible les resultats de cet examen.

Affaires nautiques.

Passeports des bateliers. — La Commission deeide de remet-
i re ä la prochaine session la Solution des questions soulevpes
quant aux passeports des bateliers.

Jaugeage. et immatriculation des bateaux. - - Le Comite
charge d'assister le Bureau pour les questions de jaugeage et

1 Lc compte rendu do la Session precedbntq, decembre 1922, a ete publie
dans let numerus du 20 janvier et i\u -l fevrier 1923 du Bulletin technique.

2 Voir Bulletin technique du 3 fevrier 1923, p.. 29.

d'immatriculation des bateaux, institue par les resolutions en
date des 2 mai 1922 (1922-1-37) et 9 decembre 1922 (1922-
11-20) se reunira ä Strasbourg le lundi 8 octobre 1923.

Patentes spöciales et temporaires de bateliers 1. — La
Commission centrale pour la Navigation du Rhin, constatant que,
dans les circonstances extraordinaires actuelles. il y a lieu
d'assurer au commerce fluvial les bateliers qui lui sont
necessaires, tout en veillant ä la securite de la navigation. 2

Article Premier. ;— A titre temporaire, il pourra etre delivre
des patentes speciales ä tous mariniers justifiant devant une
Commission. d'experts de leur aptitude ä conduire un chaland sur la
section du Rhin pour laquelle cette patente speciale est delivree.

Chaque Commission devra comprendre un Inspecteur de la
Navigation du Rhin.

Art. 2. — A defaut de candidats satisfaisant aux conditions
actuellement en vigueur, les Commissions d'experts pourront
admettre des candidats munis :

soit d'un eertificat.de capacite nautique et d'aptitude au com-
mandement, delivre par les autorites competentes de l'un des
Etats representes ä la Commission centrale ;

soit de tout autre certificat reconnu Äquivalent par la Commission

centrale.
Dans tous les cas, les candidats ä la patente devront justifier

d'un stage de douze mois de service effectif surle Rhin, etant entendu
qu'est seul. compte comme tel le temps pendant lequel le bätiment
est en cours de voyage, y compris le temps necessaire au chargement
et au dechargement. Les voyages acoomplis devront comprendre
un nombre süffisant de parcours de la section pour laquelle la
patente est demander.

Toutefois, ä titre exceptionnel, et seulement ä defaut de candidats

remplissant les conditions ci-des&us spßeifiees, les Commis^
sions d'experts pourront admettre des candidats ayant moins de
douze mois de slage, ä la condition de notifier immediatement
chacune- de ces derogations a la Commission centrale.

Art. 3. — Los patentes seront etablies suivant les modelos actuellement

en vigueur avec la mention: « Patente speciale temporaire
(Resolution de la Commission centrale pour la Navigation du Rhin
du 11 avril 1923).»

Art. 4. — Les dispositions de la presente resolution devront 6tre
appliquees sans distinetion de nationalite.

Art. 5. — La Commission centrale nlettra fin a la validitS des
patentes delivr6es dans les conditions prevuos dans les articles qui
precedent, des qu'elle aura constate qüe les circonstances ci-dessus
visees ont cesse.

Delivrance des patentes de bateliers. — Aprfes une mise au
point des textes elabores au cours de la pr£cedente session en
vue de la reforme du regime normal des patentes de bateliers,
la Commission centrale a d6cide de renvoyer la suite de la
discussion sur cet objet ä sa prochaine session tout en prenant
acte des declarations d'un grand nombre de detegations quant
ä la necessite de donner ä cette affaire une Solution definitive ä
la prochaine session.

Affaires öconomiques.
Droits de statistique pergus sur le territoire frangais. — Des

plaintes avaient He portöes devant la Commission au sujet
1 La delegation neorlandaise ne s'est paa associöe Ä cetto resolution en

raison de. retervea.qu'elle. a, faites quant a sa validite. (Nntr t/n Burtau.)
1 Voir Bulletin technique du 20 janvier 1923, p. 13.
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